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demande de renseignements de la FÉDÉration canadienne de l’entreprise indépendante ET DE L’Association des industries de produits verriers et de fenestration du Québec (fcei/aipvfq) relativement Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global en efficacité énergétique

Demande #1

Référence : HQD-1, document 1, page 14.

Préambule : 

« Favoriser l'adoption à l'horizon 2007 de codes du bâtiment rehaussés, en participant à des travaux préparatoires avec les ministères concernés et en facilitant la transformation du marché par un appui financier à l'implantation de mesures visant l'amélioration de l'enveloppe thermique et de la performance énergétique des bâtiments. »

Questions: 

1. Veuillez détailler les éléments du code du bâtiment que le Distributeur voudrait voir rehaussés, ainsi que les normes recherchées.

2. Veuillez décrire comment le Distributeur compte traiter plus particulièrement l’utilisation de verres performants dans le cadre des rénovations et des nouvelles constructions en lien avec cette nouvelle réglementation.

Demande #2

Référence : HQD-1, document 1, page 37.

Préambule : 

« Le montant de cette aide serait équivalent au double de l'aide accordée par l'OEÉ pour les économies d'énergie électrique. Il est à noter que si une aide est obtenue pour des équipements via ce programme, elle ne pourra être obtenue dans le cadre du programme Promotion des produits Mieux consommer – Energy Star. Le Distributeur versera cette aide financière en 2005 aux clients chez qui l'inspection de type B aura été faite à partir du 21 octobre 2004. »

Question:

1. Veuillez indiquer pourquoi avoir choisi le double. Est-ce que le Distributeur aurait pu obtenir les mêmes résultats avec une offre à un niveau inférieur (par exemple 175 % au lieu de 200 % du montant de l’OEÉ). Expliquez et déposer toute étude démontrant la nécessité de hausser de 200 % l’offre de l’OEÉ pour atteindre les objectifs que s’est fixés le Distributeur.

Demande #3

Référence : HQD-1, document 1, annexe 1, page 14.

Préambule :
« Le Distributeur propose aux clients résidentiels qui ont participé au programme d'Encouragement Éconergétique ÉnerGuide pour les maisons de l'OEÉ, de doubler l'aide financière accordée par l'OEÉ (section 4.1.3). Ce programme offert au Québec par l'AEÉ sous l'appellation Inspection énergétique ÉnerGuide, vise principalement à contribuer financièrement pour l'implantation de mesures procurant l'amélioration de l'enveloppe thermique des résidences. Les fenêtres et portes coulissantes à haut rendement énergétique peuvent faire partie de ces mesures. Mais selon l'expérience de l'OEÉ, ce sont plus les mesures visant l'étanchéité, l'isolation de l'entretoit, des murs et des sous-sols qui améliorent davantage la cote énergétique des résidences. »

Questions:

1. Veuillez confirmer l’aide provenant du PGEÉ concernant les portes et fenêtres n’est accessible uniquement au niveau du programme d’Encouragement Éconerguide Énerguide. Si non, veuillez indiquer dans quel autre programme et les aides offertes.

2. Veuillez indiquer, selon vous, le pourcentage d’installation de fenêtre éconergétique dans le secteur de :

a. La maison neuve ;

b. La rénovation.

i. Veuillez déposer toutes études étayant votre réponse.

3. Le Distributeur peut-il expliquer la réticence qui existe dans les secteurs de la maison neuve et de la rénovation (séparément) pour une utilisation à plus grande échelle des fenêtres éconergétiques.

4. Veuillez préciser le plan de communication ou de sensibilisation qu’entend mettre en place le Distributeur afin de favoriser l’utilisation de fenêtres éconergétiques dans le cadre du PGEÉ.

Demande #4

Référence : Général

Préambule : Partenariat

Question: 

1. Veuillez indiquer si le Distributeur a pris contact avec les représentants de l’AIPVFQ afin d’établir un partenariat dans le cadre du PGEÉ.

a. Si non, veuillez expliquer pourquoi le Distributeur n’a pas cru bon le faire.

b. Si oui, veuillez indiquer les résultats de ces pourparlers.

Demande #5

Référence : HQD-1, document 1, page 46.

Préambule :

a) « de contribuer à la réduction de la facture énergétique des HLM en facilitant l'intégration de certaines mesures d'économies d'énergie lors de travaux de rénovation majeure ; 
b) de privilégier les mesures qui ne sont pas sous le contrôle des occupants, soit celles liées à l'enveloppe thermique et aux systèmes électromécaniques, qui permettent de réduire les déperditions thermiques et de mieux contrôler la température ambiante des habitations ; et, éventuellement, 
c) d'envisager la possibilité d'aider les gestionnaires d'immeubles à sensibiliser les occupants à l'économie d'énergie ainsi que celle d'influencer la politique du gouvernement en matière d'habitation pour établir une synergie entre les pratiques de rénovation des HLM et le programme du Distributeur. »

Question :

1. Veuillez indiquer si, dans le programme des HLM, des normes seront édictées concernant les fenêtres éconergétiques (comme l’utilisation de fenêtres Energy Star) afin d’obtenir l’aide financière de HQD.

a. Si oui, veuillez préciser le fonctionnement du programme entourant les fenêtres et portes Energy Star ;

b. Si non, veuillez préciser pourquoi les fenêtres et portes éconergétiques ne sont pas requises dans ce programme.

Demande #6

Référence : HQD-1, document 1, page 51.

Préambule : Les promotions Energy Star – Mieux consommer

Question: 

1. Veuillez indiquer s’il y a beaucoup de fenêtres Energy Star dans les centres de rénovations.

a. Si oui, veuillez étayer votre réponse ;

b. Si non, veuillez indiquer pour quelles raisons elles se font plutôt rares.

2. Veuillez indiquer si le Distributeur serait prêt à mettre en place une stratégie entourant les fenêtres Energy Star ou Mieux consommer, tant pour la nouvelle construction que pour la rénovation (par exemple chez tous les détaillants participants, soit les manufacturiers et les revendeurs, par exemple les Rona et autres centres de rénovations). Expliquer votre réponse.

Demande #7

Référence : HQD-1, document 1, page 11 à 13.

Préambule : Tableau 4.7

Question: 

1. Veuillez présenter les études et analyses qui ont mené le Distributeur à offrir des niveaux d’aides différenciés entre des clients d’une même classe tarifaire, soit les institutionnels et les clients d’affaires.

a. Veuillez indiquer les gains escomptés supplémentaires pour le groupe institutionnel d’avoir une aide plus importante ;

b. Veuillez indiquer quels auraient été les gains en efficacité énergétique et les coûts associés à offrir le même type d’aide pour les clients d’affaires et les clients institutionnels (au niveau de l’aide des institutionnels).

2. Veuillez indiquer pourquoi le Distributeur a décidé de proposer un montant plus important pour les clients « institutionnels » dans le cadre du PGEÉ que pour les clients d’affaires.

3. Veuillez indiquer le raisonnement qui sous tend l’équité dans une même classe tarifaire d’offrir des rabais différents selon le type de client plutôt que selon la nature de la consommation.







DM_MTL/115805-00040/1016032.1
DM_MTL/115805-00040/1016032.1


Page 5



